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Me André Turmel

Direct (514) 397 5141

aturmel@mtl.fasken.com

Montréal, le 4 mars 2003

No de dossier :  115805.9

PAR COURRIEL ET PAR MESSAGER

Me Véronique Dubois, secrétaire

Régie de l’énergie

800, Place-Victoria

2ième étage, bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 2A2

Objet :
Demande d’approbation pour la mise en place par le distributeur d’électricité de mesures d’économies d’énergie


R-3473-2001

Chère consoeur,

La présente fait suite à votre lettre du 21 février dernier dans le but de planifier l’audience qui débutera le 19 mars prochain.

Une période de 30 minutes sera nécessaire pour la présentation de notre preuve. Le témoin ordinaire en la présente cause sera M. Jean-Benoît Trahan pour présenter la position de la FCEI. Une présentation PowerPoint sera présentée lors dudit audience.

Le temps estimé pour chacun des contre-interrogatoires du distributeur et des intervenants ne devrait pas dépasser 15 minutes. Toutefois, ces informations sont fournies sous réserve de la teneur des témoignages et du déroulement de l’audience.

De plus, vous trouverez ci-joint l’original et sept exemplaires de la réponse de la FCEI à la question de la Régie de l’énergie.

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN s.r.l.

Nathalie Bonneau, adjointe, en l’absence de

Me André Turmel

AT/nb

p.j.

c.c. : 
Par courriel à Me Simon Turmel, Hydro-Québec


et aux intervenants

